
REGLEMENT DU VIDE GRENIER

Article 1 : L’association « FOYER RURAL : Auricella » organise un vide grenier le 
dimanche 6 septembre 2015 de 6h à 18h.

Article 2 : Cette manifestation est ouverte aux particuliers et professionnels 
(antiquaires et brocanteurs uniquement).

Article 3 : Chaque exposant doit s’inscrire avant le vendredi 4 Septembre 2015 à 19h.

Article 4 : Chaque exposant disposera d’un espace tracé au sol au prix de 2,50 € le 
mètre et recevra un reçu contre son paiement.

Article 5 : Les mineurs exposent et vendent sous la responsabilité d’un responsable 
légal avec une autorisation remplie à l’inscription.

Article 6 : Le stand doit être tenu par la personne inscrite.

Article 7 : Les exposants sont responsables de tout vol ou dégradation de leur stock.

Article 8 : Pour la vente de jeux vidéo, de matériel hi-fi, vidéo, informatique ou 
électroménager les exposants doivent être en mesure de présenter un justificatif 
d’achat en cas de contrôle.

Article 9 : Il est interdit aux exposants de vendre toute boisson ou produit alimentaire.
L’association «FOYER RURAL : Auricella » se réserve la buvette et vous propose 
merguez, saucisses, frites, crêpes, café, coca, jus de fruits, bière pression…

Article 10 : Les exposants sont autorisés à s’installer le dimanche 6 septembre 2015 de
6h à 8h30. Les espaces devront être libres et parfaitement nettoyés le 6 septembre 
2015 à 19h. Divers conteneurs et des sacs poubelles seront mis à leur disposition. 
Aucun objet sur les arbres (clous, vis…)

Article 11 : Les inscriptions définitives sont prises par un membre de l’association 
« FOYER RURAL : Auricella 2086 » sur réception du dossier complet

Article 12 : Les inscriptions seront prises en compte dans la limite des places 
disponibles par ordre de réception des dossiers complets

Article 13 : Conformément à la réglementation des vides greniers, un registre des 
inscriptions sera remis à la préfecture après la manifestation pour contrôle.

Article 14 : Le stationnement du véhicule, sur ou autour du stand est interdit, un 
parking proche sera à disposition

Signature précédée de « lu et approuvé le …. »



Organisateur : Association AURICELLA – Grande Rue – 25320 OSSELLE
ATTESTATION – INSCRIPTION VIDE GRENIER

Se déroulant le Dimanche 6 Septembre 2015 à Osselle
Personne physique

Je soussigné(e),
Nom – Prénom : …………………………………………………………………….
Adresse du domicile : ……………………………………………………………….
Date et lieu de naissance : …………………………………………………………..
Numéro de téléphone : ……………………………email : …………………………
Titulaire de la pièce d’identité n° : ……………………………..
Délivrée le : ……………………. Par ………………………….

Déclare sur l’honneur :
- de ne pas être commerçant(e)
- de ne vendre que des objets personnels et usagés (Article L 310-2 du Code de 

commerce)
- de non-participation à 2 autres manifestations de même nature au cours de l’année 

civile (Article R321-9 du Code pénal)
Ci-joint règlement de …… € pour l’emplacement pour une longueur de ……. ml à 2.50€ le 
mètre (chèque à l’ordre de l’association Foyer Rural Auricella) 

Autorisation parentale pour enfant mineur :
Je soussigné(e) Mme, Mr………………………………….autorise mon enfant ………
Né(e) le ………………… à participer en tant qu’exposant au vide grenier du 6 septembre 
2015. Je choisis un total de ……… mètres linéaires pour mon enfant.

Je joins à ce bulletin   :
- copie de pièce d’identité
- règlement du vide grenier et attestation de l’exposant signés

Engagement de l’exposant et dégagement de responsabilité de l’organisateur

1 – Je dégage la responsabilité de l’organisateur en cas de vol, de détérioration de matériels, marchandises et de 
tous les objets exposés à cette manifestation
2 – Je dégage entièrement la responsabilité de l’organisateur en cas de conflit, quel qu’il soit, entre un acheteur et
moi-même pour ce qui concerne la marchandise exposée et vendue sous ma responsabilité
3 – Je dégage la responsabilité de l’organisateur pour ce qui concerne les vols ou détérioration de mon véhicule 
garé sur un parking de la commune d’osselle
4 – Je fournis à l’organisateur une description des articles destinés à la vente (rayer la mention inutile) :
- vaisselle oui non
- vêtement oui non
- bibelots oui non
- meubles oui non
- vidéo, électroménager, informatique, hi-fi oui non
- cartes postales, livres oui non
- autres articles : détail……………………..
5 – j’accepte d’afficher lisiblement et visiblement les prix en euro sur les marchandises proposées à la vente.

Fait à                       le                     Signature obligatoire


